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Texte de la question

M. Marc Le Fur attire l'attention de M. le ministre des finances et des comptes publics sur les conclusions du
rapport de MM. Malvy et Lambert intitulé « Pour un redressement des finances publiques fondé sur la confiance
mutuelle et l'engagement de chacun ». Ce rapport remis au Président de la République dans le cadre de la
démarche de modernisation de l'action publique relève un nombre élevé de collectivités territoriales en France
par rapports à nos voisins européens et déplore une véritable imbrication des compétences et des financements
entre l'État, les administrations de sécurité sociale et les collectivités territoriales. Les auteurs du rapport
estiment nécessaire de clarifier les perspectives pour chaque échelon territorial. Ils proposent ainsi de renforcer
l'intégration des communes au sein des intercommunalités et de réduire significativement le nombre de
syndicats de communes. Il lui demande si le Gouvernement entend donner une suite favorable à cette
proposition.

Texte de la réponse

Le rapport de MM. Alain Lambert et Martin Malvy sur la maîtrise collective des finances publiques contient 53
propositions dont l'objet est de réformer les méthodes de pilotage de la dépense locale. Les auteurs de ce
rapport estiment nécessaire de clarifier les perspectives pour chaque échelon territorial. Ils préconisent ainsi de
renforcer l'intégration des communes au sein des intercommunalités et de réduire significativement le nombre
de syndicats de communes. La réduction du nombre de syndicats et plus particulièrement celui des syndicats de
communes, s'est accélérée de manière significative. En effet, les effectifs des syndicats ont diminué de près de
10 % en 2012 et 2013 contre 4 % pour les deux années précédentes, 2010 et 2011. La diminution concerne
essentiellement les syndicats à vocation unique (SIVU). Ainsi, au début de l'année 2014, on dénombrait 8 979
SIVU alors qu'ils étaient plus de 10 000 au début de l'année 2012 et 1 233 syndicats à vocation multiple
(SIVOM). Dans cette perspective, la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique
territoriale et d'affirmation des métropoles (MAPTAM) contribue à renforcer la rationalisation des structures
syndicales notamment par des mesures telles que l'augmentation du nombre de compétences obligatoires
devant être exercées par les communautés urbaines et les métropoles. Ainsi, l'exercice d'un plus grand nombre
de compétences par des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre,
souvent sur un périmètre identique à celui d'un syndicat de communes existant, engendrera nécessairement
une substitution de l'EPCI à fiscalité propre au syndicat. Le projet de loi portant nouvelle organisation territoriale
de la République, présenté en conseil des ministres le 18 juin 2014, qui sera prochainement examiné par le
Parlement, a comme objectif, en relançant l'élaboration des schémas départementaux de coopération
intercommunale (SDCI), d'accélérer ce mouvement visant à la rationalisation des structures syndicales
existantes, notamment dans les domaines de l'eau potable, de l'assainissement, des déchets, du gaz, de
l'électricité et des transports.
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